
 
Etude automatique de demande de bourse nationale  

de lycée pour l’année scolaire 2024/2025 

Du 1er Septembre au 17 Octobre 2024 inclus   
 CAMPAGNE ANNUALISEE : PAS DE RENOUVELLEMENT AUTOMATIQUE EN 2024/2025, 

NOUVELLE DEMANDE A FORMULER OBLIGATOIREMENT 

SUR EduConnect : https://educonnect.education.gouv.fr  
 

IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE 

Nom de famille : ________________________________________ Prénom : __________________________  Sexe* :  F   M   

Né(e) le :  ͟     ͟   /  ͟     ͟  /  ͟    ͟     ͟     ͟             Niveau 2024- 2025* :  2nde    1ère    Tle    

Pays de naissance : ………………………………………………. Département de naissance :    ͟     ͟     ͟    

Commune de naissance : ……………….………………….… Nationalité : ……………………………………….. 

2023-24 : Etablissement précédent – CP et Ville  : 

_________________________________________________________________ 

Classe : _______ Boursier* :  OUI   NON  

ÉTUDE AUTOMATIQUE DU DROIT À BOURSE 

Si vous avez la charge de l’enfant que vous inscrivez (nourriture, logement, habillement), nous pouvons étudier si vous avez droit à 

une bourse pour son année scolaire.  

Pour cela, il vous suffit de remplir ou modifier les informations ci-dessous, pour vous-même et pour votre concubin(e), si vous 

êtes dans cette situation.  

Ces informations sont indispensables pour nous permettre de récupérer automatiquement vos données fiscales. 

De cette manière, vous n’aurez pas besoin de faire une demande de bourse à la rentrée. 

Vous obtiendrez une réponse au cours du premier trimestre de l’année scolaire. 

  JE N’ACCEPTE PAS L’ETUDE AUTOMATIQUE. Je ferai ma demande via le téléservice, tous les ans   

  J’accepte l’étude automatique de mon droit à bourse et je complète les 

informations ci-dessous :  

Vous-même : Nom de famille* (1) : ………………………………….……Nom d’usage (2) …………………………… 

Prénom 1* (3) : ……………………. Prénom 2 : ………………… Prénom 3 : ……………………… 

Date de naissance* :  ͟     ͟   /  ͟     ͟  /  ͟    ͟     ͟     ͟   Pays de naissance* : ………………………………… 

Département de naissance* (4) :     ͟     ͟     ͟   Commune de naissance* (4) : ……………………… 

Votre concubin(e) : 

Vous êtes en concubinage si vous vivez en couple sous le même toit, sans être marié ou pacsé (dans ce cas vous payez vos impôts 

séparément). L’accord de votre concubin(e) est indispensable pour cette démarche 

Nom de famille* (1) : ……………………………………………………………….Civilité* :  Mme     M.  

Nom d’usage (2) : ……………………………………………………………………………………… 

Prénom 1* (3) : ……………………… Prénom 2 : ……………… Prénom 3 : ………………………. 

Date de naissance* :  ͟     ͟   /  ͟     ͟  /  ͟    ͟     ͟     ͟   Pays de naissance* : …………………………………… 

Département de naissance* (4) :     ͟     ͟     ͟   Commune de naissance* (4) : …………………… 

(1) Nom de famille : nom de naissance, obligatoire 

(2) Nom d’usage : à compléter si différent du nom de famille, par ex. nom d’époux/épouse 
(3) Prénoms : dans l’ordre de l’état civil    
(4) Département (ex : 075) et commune de naissance : à compléter si vous êtes nés en France 

 

Je certifie l’exactitude des informations renseignées ci-dessus. 

Date :  ͟      ͟  / ͟      ͟  / ͟     ͟     ͟     ͟       Signature :  

 

Il est important de remplir cette fiche avec soin et de signaler dès que possible à l’établissement tout 
changement (coordonnées, situation familiale...) 
 

DOCUMENT A REMETTRE AU SECRETARIAT DES ELEVES A LA RENTREE  

https://educonnect.education.gouv.fr/


 

              REFORME DES BOURSES DE LYCEES PUBLICS – RENTREE 2024 
 

SAVEZ-VOUS QUE VOUS POUVEZ DEMANDER L'ÉTUDE AUTOMATIQUE  
DE VOTRE DROIT À LA BOURSE DÈS L’INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT ? 

 
JE PEUX FAIRE CETTE DEMANDE SI … 

J’ai la charge effective et permanente de l’enfant que j’inscris (nourriture, logement, habillement).  
 

QUELS SONT LES AVANTAGES ? 

 Je n'aurai pas besoin de déposer une demande de bourse à la rentrée scolaire.  

 Mon droit de bourse sera étudié automatiquement à chaque rentrée scolaire, sans avoir de démarche à 

réaliser. 

 Je pourrai retirer mon consentement à tout moment si je le souhaite. Dans ce cas, je devrai déposer une 

demande de bourse à chaque rentrée scolaire, par le téléservice bourses (ou par le formulaire papier, ce 

dernier choix doit rester exceptionnel).  

COMMENT FAIRE CETTE DEMANDE ? 

En donnant mon consentement quand j’inscris ou réinscris mon enfant au lycée : 

 Par la fiche verte « Etude automatique de demande de bourse » fournie par l’établissement 

 Ou en ligne sur teleservices.education.gouv.fr 
 

COMMENT FAIRE CETTE DEMANDE ? 

 Je donne mon consentement à l’étude automatique du droit à bourse.  

 Je renseigne les données d’état civil nécessaires (nom, prénom, date et lieu de naissance).  

 Si je suis en concubinage, je renseigne les données d’état civil de mon concubin ou ma concubine (nom, 

prénoms, date et lieu de naissance).  
 

Pour plus d’informations : https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728 
*-*-*-*-*-*-*- 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

BARÈME DES BOURSES NATIONALES D’ÉTUDES DE SECOND DEGRÉ DE LYCÉE  

Année scolaire 2024-2025 
 

Barème d’attribution des bourses de lycée 2024–2025 
 

Année de référence des revenus : 2023 

Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser  

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2024 sur les revenus de 2023 
 

Nombre d’enfants à 

charge 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 

 

21 370 16 916 14 367 11 587 7 201 2 814 

2 

 

23 012 18 456 15 672 12 639 8 002 3 363 

3 
 

26 299 21 531 18 285 14 747 9 602 4 457 

4 
 

30 409 24 609 20 897 16 854 11 201 5 549 

5 

 

34 519 29 223 24 815 20 014 13 602 7 190 

6 

 

39 451 33 835 28 734 23 176 16 004 8 829 

7 

 

44 382 38 450 32 653 26 334 18 403 10 472 

8 ou plus 

 

49 314 43 066 36 573 29 494 20 804 12 111 

Montant annuel de la 
bourse 

474 € 582 € 687 € 792 € 897 € 1 008 € 
 

 Montant annuel de la 
bourse au mérite (*)  

402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1002 € 

(*) attribuée aux élèves boursiers de lycée ayant obtenu une mention Bien ou Très bien au Diplôme National du Brevet, 
engagés dans un cycle d’enseignement conduisant au baccalauréat ou au certificat d’aptitudes professionnelles 

https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

